
 

   
23 mars 2022 

 

Revalorisation du taux des indemnités kilomètriques 
 

L’arrêté du 14 mars 2022 modifie l’arrêté n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités 

de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l’Etat. 

 

LIEU OÙ S'EFFECTUE LE DEPLACEMENT  

 

Jusqu’à  

2 000 km  

 

de 2 001 à 

10 000 km 

 

Après  

10 000 km 

 

Véhicule de 5 CV et moins  

 

0,32  

 

0,40  

 

0,23  

 

Véhicule de 6 CV et 7 CV 

 

0,41  

 

0,51  

 

0,30  

 

Véhicule de 8 CV et plus 

 

0,45  

 

0,55  

 

0,32  

2° Le tableau indiqué à l'article 2 est remplacé par le tableau ci-dessous :  

 

LIEU OÙ S'EFFECTUE LE DEPLACEMENT  

 

MOTOCYCLETTE  

(cylindrée supérieure à 125 cm3)  

 

VELOMOTEUR  

et autres véhicules à moteur  

 

Métropole  

 

0,15  

 

0,12  
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